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Les trois situations tiepnent compte de la valeur écologique
des milieux humides, valeur qui est basée sur des critèrus
dv superficie, de présence d’un lien hydrologique et
de présence d’espèces menacées ou vulnérables désignées,
qu’elles soient Itoristiques ou fauniques.

Lv demandvur doit joindre à sa demande d’autorisation
une déclaration signée par un professionnel spécialisé dans
le domaine dv l’écologie ou de la biologie, et qui atteste que
les conditions énoncées sont remplies. Un formulaire de
déclaration est disponible dans le site Internet-du Ministère. SituatiôiÙt$»

Les bureaux régionaux du ministère du Développement durable,
dcl Envtronnement et des Parcs Une der3- ‘ °3- I rspsi’en2e

Le Ministère analyse la demande d’autorisation en se basant sur ta
séquence d’atténuatiun décrite dans la situation 2, u éviter et minimiser n,

Cette asalyse est fondée sur une apprsche globale et territoriale, D’astres conditiom pourraient s’ajouter préalablement à la délivrance
de l’autorisation en tonction de la nature des projels, ou lorsque d’autres
lois ou règlements sont applicables.

Démarche dù ministère du IéveIoppett1ent durable, de l’Environnement et des Parcs pour autoriser la réalisation
de projets dans les milieux humides en vertu de la Loi sur la qualité de l’envirounentent

IIiIPW I1LCt - wwrvni

*flL et PtSl( Ailleurs au Qg tuTu ait PLSI Alltïsts ais Québec *BTW**Itletoao Quélsec

Supetflde du milieu Superficie do milieu $upeeflcie du milieu Superficie du milieu 3$uperflct’et%%illeu Superficie du milieu
btenide inférieure humide intérieure hugnide entier humide entre )ttanloe supérieure humides supérieure

°ào,s hectare; à 1 hectare; 0,5 uts hectares; t et ta hectares; ‘‘à,$hectaren, à 10 hectares,
et et ra et u’ ou
Absence de liens Absence de tiens Absence de liens Absence de liens Lieem hydrologiques Liens hydrologiques
hydrologiques avec hydrologiques avec , hydrologiques avec hydrologiques avec “ânes un cours avec un cours
un copro d’eau/tac, un cours d’eaiglac, un coues d’eau/tac, un cours d’eaujlac, d’eao,Øac, - d’eas/isc,
et et 3-ei et rugi ou
Absence d’espèces Absence d’espèces 5TAlmence d’espèces Absence d’espèces Préjencej(jqpàces Présence d’espèces
menacées nu menacées ou e-menacées ou menacées ou gtenucé44p menacées ou
-vulnérables désignées Vulnérables désignées Itulnérables désignéet vulnérables désignées

1

éulné6edgnées, vulnérables désignées,

tourbtere

La demande d’autorisation gos analysée en fonction dey
principes de la séquence d’atténuation u éviter et minimiser u,

e Éviter,,,
Cette étape comprend la prévention des impact.s sur
le milieu humide. Il s’agit de choisir un projet de
rempiscement ou un site de remplacement pour réaliser
le projet Si cela s’aeitre impossible, il faut alors

..mhsieiker»
Cette étape est acceptable seulement si le demandeur
démontre qu’il n’existe aucune solution de rechange
raisonnable pour réaliser le projet ou pour le chois du site.

Les pertes jugées inévitables devront être compensées
en respoctant un ratio de compensation pmpnrtionoel à la
valeur écologique du milieo humide détruit ou pertssrbé.

Le site qui sera choisi pour compenser ces pertes se trouvera,
par ordre de préférence, sur le site mime du projet, toron
site adjacent do projet, ailleurs dam le mime bassin versant
ou daes la même municipalité,

La direction régionale délivre l’autorisation
sur la base de lu déclaration signée par un
professionnel spécialisé dans le domaine
de l’écologie ou de la biologie attestant que
1m conditions énoncées sont remplies.

Lu direction régionale délivre l’astorisation
en appliquant un processus d’analyse basé
en fonction de ta séquence d’atténuation
u éviter et minimiser u.

À NOTEt;
Si lv pro)et ne correspond pas vus crititres dv la séaalion t suée la séuution 2. il eu régi parle prucessss de la situatim 3.

Sbus les pmiets localisés dans des Inurhièren umbrutrophes ou minémlruphes sont analysés en vertu de lu situation 3. -

Les liens hydrologiques corsidérés sent des liens de uurtace.

0m espélce ltnrishque ou taonique menacée ou ualnérable dénigrée est:

une esphce protégée er vertu de lu Loi suries espèces menacées ou soloérubles )Lt.Q., C, t-02,00);
• et identélée duos le Oég(ement sur iss espèces taniuiqses menacées os vulnérables es leurs habitaIs (t-12.01, Cas)

oo dans le tèglemert sur les espéoes tauniqses noevacées su esinérabins et leurs habitat (t-0200, colo).

Aprèn avoir reçu l’approbation des autorités
du Ministère, tu direction régionale délivre
l’autorisation en appliquant le processus
d’analyse basé sur lu séquence d’atténuation
e éviter et minimiser».

Ce processus d’autorisation repose sur une
évaluation globale et territoriale du projet

BTSL = Basses terres da Saino-Laurest
P102 = Plaine du toc Saint-Jean

Québec
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démarche équitable et framsparente

Traitement des demandes
d’ajitorisation des projets
dans les milieux humides

Les milieux humides et la Loi
sur la qualité de renvironnement

Reconnoiusmstranpoitance écologique et sociale des milieux

hia’siédespourk maintien de la qualité de l’environnement

et k soutien àpûrtiesars activités économiqu

k gouvernement o adopté diverses mesures afin de fisper
racceptaliété environnementale de tous les projets pouvant

toucher les milieux humides. Ain4 la Lei mir la qualité de

l’ennirorusmnent (Lk Q., r Q-2) reronnait runportance

des milieux humides mir l’ensemble du territoire québécois.

En vertu du deuxiilme alinéa de l’article 22 de cette loL

les fravmixprés’us .denc un cours d’eau à débit régulier

ou intermittent dans un lac; un étang, un marais,

un marécage nu une taurbière. » sont assujettis à l’obtention

préalable d’un certificat d’autorisation du Ministére.

Qu est-ce qu’un milieu humide’

rexprmsion « milieu humide «couvre on large spectre

d’écosystèmes, à savoir leu étangs, les marais, les marécages

nu 1m tourbières. Ces écosystèmes constituent l’ensemble

des sites saturés d’eau nu inondés pendant use période

mdlluamment langue pour influencer b nature du sol

et la composition de la eégétation.

1m milices humides sont avant tout des milices de transition

entre leu milieux terrestres et aquatiques. fis sont soit riverains

de lacs, de cours d’eau, d’estuaires ou de b mer, soit isolés

datm des dépressions mal drainées D’origine rsuturelle pour

ta majorité d’entre eue, d’autres milieux vont le résultat

d’arnénagemmits diredo ou indirects de l’homme.

Pourquoi faire une gestion durable
des milieux humides?

Le maintien des tondions écologiques des milices humides
sur un territoire tait partie d’une approche de déveluppement
durable. Une mise es voleur des terrisuires et des ressources
doit prendre en considération et tendre à maintenir
les avantages qu’offre à b société la présence des mifiess
humides:

fis captent et stockent divers potuants et éléments
nutritits tels que les nitrates ou les phosphates.
Ils contribuent ainsi au maintien d’une eau de qualité
pour l’alimentation humaine.

• lb emmagasinent les eaus de rnisuellement et les
précipitations, atténuant ainsi les risques d’inondation.

- Ils stabilisent les sots, freinait les effets dx sent
et contribuent à dissgier la torce des vagues et des
marées ainsi que l’érosims des rives par le courant

• Ils constituent une importante réserve pour la
biodiversité. liv représentent des soues d’alimentation,
de reproduction, d’abri, de refuge et de repos pour
de nsesbressses espèces allant des micro-organismes
am insectes, amphibiens, reptiles, niseaun, paissons
et mammitères. fin cuntribuest ainsi de manière
impnrtante à la production des ressources en espèces
sasvages pour la chasse, la pèche et le piégeage.

Ente, les milieux humides essorent directement les besoins
de nombreuses personnes et toumissent des biens et
services écotogiques à une part ènportarte de ta popséatioa
Parmi ces biem et sersices écologiques, on distingue
notamment les activités récréatives, touristiques, éducatives,
scientifiques, etc

flirt que l’espluitation et la mise en valeur des milieun
humides pour d’autres usages contribuent au
développement uocio-écnnomique, leur dégradation
et leur perte atteignent désormais un seuil critique
dans certaines régions du Québec. Ainsi, les basses terres
du Saint’Laurent auraient perdu plus de 45 té de leurs
mitieus humides et 55% des milieus restants seraient plus
ou muies gravement perturbés par les activités humaines
telles que l’étalement urbain et ta mise en valeur agricole.

Les conséquences de ces pertes sont nnmbreuses
et souvent irréversibles: perte d’habitats et diminution
de ta biodiversité, augmestatinn de la fréquence et de
l’intensité des inondebnns, érnsion accrue et augmentation
des coûts de traitement de l’eau pour ta rendre potable,
diminution des tondions écologiques associées
ans milieus humides.

À l’intérieur du cadre légal actseffement es uigueur et par
souci d’équité, de framparence et pour préserver la saleur
écologique des différents milieun humides au Québec, le
ministère de Développement durable, de l’Ennirunnement
et des Parcs a élaboré arr demarche qu’il entend appliquer
pour évaluer l’impact des projets tourbant les milieux
hiunides qui lui seront soumis, et pour lesquels il accordera
ou non une autorisation.

Pour clarifier et mieux taire connaltre le processus de
délivrance de certificats d’autorisation de tranaus dans
les miliess humides soumises nertu de la Loi sur la qualité
de l’environnement le Ministère résume es fruit situations
sa démarche pour appliquer la loi. Le Ministère distingue
les territoires visés parla loi es drus grands ensembles,
soit les basses terres du Saiet-Laurest et la plaine du lac
Saint-Jean, d’une part, este reste du Québec, d’autre part

Démarche d’autorisation
pour des projets dans un milieu humide


